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Vendredi 16 octobre 2020 
 

 

 

0BASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
___________________________________________ 

 

FEUILLETON 

1BET AVIS 

 

TROISIÈME SESSION, QUARANTE-DEUXIÈME LÉGISLATURE 

 

PRIÈRE DIX HEURES 

 

AFFAIRES COURANTES 
 

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI 

 

Mme la ministre SQUIRES 

 

(No 37) — Loi modifiant la Loi sur l'aménagement du territoire et la Charte de la ville de Winnipeg/The 

Planning Amendment and City of Winnipeg Charter Amendment Act 

 

U. ASAGWARA 

 

(No 201) — Loi sur la réduction du temps supplémentaire obligatoire des infirmières (modification de 

diverses lois)/The Restricting Mandatory Overtime for Nurses Act (Various Acts Amended) 

 

M. SALA 

 

(No 203) — Loi modifiant la Loi sur l'Hydro-Manitoba (référendum applicable à la privatisation des 

filiales)/The Manitoba Hydro Amendment Act (Referendum Before Privatization of Subsidiary) 

 

M. KINEW 

 

(No 204) — Loi sur Louis Riel/The Louis Riel Act 

 

Mme FONTAINE 

 

(No 301) — Loi modifiant la Loi constituant en corporation « The Winnipeg Humane Society 

Foundation »/The Winnipeg Humane Society Foundation Incorporation Amendment Act 

 

 

RAPPORTS DE COMITÉS 

 

DÉPÔT DE RAPPORTS 
 

  

No 7 
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DÉCLARATIONS DE MINISTRE 

 

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉ 

 

QUESTIONS ORALES 
 

PÉTITIONS 

U. ASAGWARA 

M. BRAR 

M. BUSHIE 

M. GERRARD 

M. LAMONT 

Mme LAMOUREUX 

M. LINDSEY 

M. MALOWAY 

Mme MARCELINO 

M. MOSES 

Mme NAYLOR 

M. SALA 

M. SANDHU 

Mme SMITH (Point Douglas) 

M. WASYLIW 

M. WIEBE 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

AFFAIRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT 
 

REPRISE DU DÉBAT (quatrième jour) 
 

M. WOWCHUK 

 

Que soit présentée à la lieutenante-gouverneure l’adresse suivante : 

 

Nous, députés à l’Assemblée législative du Manitoba, vous remercions bien humblement du discours 

que vous avez prononcé à l’ouverture de la troisième session de la quarante-deuxième législature 

du Manitoba. 

 

Motion d’amendement de M. KINEW 

 

Il est proposé que la motion soit amendée par adjonction, à la fin, de ce qui suit : 

 

Cependant, l’Assemblée déplore que le gouvernement provincial : 

 

a) n’ait pas su être à la hauteur de l’engagement démontré par les Manitobains dans la lutte contre la 

pandémie et la récession pour améliorer la situation des familles, des travailleurs, des aînés et des 

entreprises dans la province; 
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b) ait omis d’élaborer et de mettre en œuvre un plan concret et complet visant à répondre aux besoins 

économiques et à ceux en matière de soins de santé qui ont été mis en évidence par la pandémie de 

COVID-19 et qu’il ait plutôt continué de s’engager dans la voie des coupures, de la privatisation et 

des attaques sur les travailleurs;  

 

c) ait davantage affaibli le système de soins de santé en refusant d’investir pour accroître les capacités 

de dépistage, les sites de dépistage et l’aide aux patients qui attendent d’obtenir un test et qu’il ait 

refusé de créer un système de réservation permettant de réduire le temps d’attente; 

 

d) ait laissé tomber les aînés du Manitoba en augmentant les frais imposés aux résidents des foyers de 

soins personnels pendant la pandémie, en réduisant les services de soins à domicile, en gelant l’aide 

aux soins personnels à domicile pendant des années, en limitant leur accès aux médicaments sur 

ordonnance et en augmentant les coûts de ces derniers tout en imposant à ce groupe vulnérable de 

Manitobains un fardeau accru quant aux soins en mettant davantage de responsabilités sur les 

épaules des familles; 

 

e) ait continué à privatiser des parties essentielles du système de soins de santé en refusant d’investir 

dans les soins de santé publique et en offrant plutôt des contrats valant des millions de dollars à des 

sociétés à but lucratif; 

 

f) ait continué à affaiblir les soins de santé en milieu rural en donnant suite à son plan de fermeture 

de stations de services médicaux d’urgence dans la province, dans des collectivités comme 

Grandview, et de salles d’urgence ainsi que de laboratoires, dans des collectivités comme Roblin 

et Shoal Lake; 

 

g) ait effectué des coupes dans les services de soins de santé dans le nord, notamment en fermant la 

salle d’opération de Flin Flon pendant la pandémie et en mettant en œuvre la privatisation des 

services Lifeflight; 

 

h) ait refusé de garantir que la totalité du financement fédéral en soins de santé sera consacrée aux 

patients plutôt qu’aux autres priorités du gouvernement; 

 

i) ait refusé de faire face à la crise de santé publique en n’effectuant aucun placement à long terme 

pour les organismes communautaires et en n’offrant pas d’initiatives de réduction des méfaits qui 

auraient aidé les Manitobains aux prises avec des problèmes de santé mentale et de dépendance à 

obtenir l’aide dont ils ont besoin et à réduire les maladies transmissibles par le sang; 

 

j) n’ait pas reconnu les besoins des personnes autochtones, noires et de couleur de la province dans 

le discours du Trône et qu’il n’ait présenté aucun plan complet visant à réduire la pauvreté et à y 

mettre fin ni de véritable plan pour la sécurité des collectivités dans la province; 

 

k) ait refusé de reconnaître l’incidence démesurée que la pandémie a eue sur les femmes en particulier 

et de mettre fin au gel de financement visant les garderies de la province, ce qui fait que de 

nombreuses garderies risquent de fermer leurs portes et ce qui causera encore plus de préjudices 

aux femmes, aux enfants et aux familles du Manitoba; 

 

l) ait détourné des fonds dont les services de garde d’enfants ont besoin au profit de consultants 

grassement payés alors que les éducateurs de la petite enfance ne reçoivent du gouvernement 

provincial aucune aide financière ni salariale depuis des années et qu’il ait continué à favoriser la 

privatisation des services d’apprentissage et de garde des jeunes enfants dans la province plutôt que 

d’investir pour que ces services soient publics, abordables, accessibles et de haute qualité; 
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m) n’ait offert aucun programme réel ou efficace pour aider les petites entreprises à survivre à la 

pandémie ni aucun programme pour les aider à payer les coûts liés aux loyers et à l’achat 

d’équipement de protection individuelle, alors que de nombreuses petites entreprises craignent de 

devoir fermer leurs portes; 

 

n) ait continué à geler le financement destiné aux municipalités, forçant les grandes collectivités 

comme Winnipeg, Brandon, Thompson, Dauphin et Selkirk, de même que de plus petites 

collectivités comme Gimli et Saint-Lazare, à prendre des décisions difficiles quant aux coupes dans 

les services publics et dans les programmes permettant à ces collectivités de demeurer sécuritaires 

et accueillantes; 

 

o) ait une fois de plus omis de s’engager à construire de nouveaux logements sociaux ou abordables 

malgré qu’il ait eu accès à des fonds provenant du gouvernement fédéral et qu’il ait empiré la 

situation en vendant des unités d’habitation appartenant à la province; 

 

p) ait continué à mettre en péril la réussite à long terme des étudiants manitobains en poursuivant son 

examen dépassé du système d’éducation, après avoir éliminé les classes de petite taille, sabré les 

services d’aide, congédié des aides-enseignants, réduit le financement en éducation et gelé les 

salaires des enseignants; 

 

q) ait refusé d’offrir un plan permettant un retour sécuritaire à l’école de manière à répondre aux 

inquiétudes des enseignants, des éducateurs, des élèves et des parents en garantissant des classes 

de petite taille, davantage de soutien en salle de classe ainsi que de nouveaux endroits créatifs pour 

l’apprentissage en classe et qu’il n’ait pas veillé à ce que des fonds du fédéral destinés à l’éducation 

se rendent réellement jusque dans nos classes; 

 

r) ait continué d’accroître les frais d’enseignement postsecondaire pendant la pandémie tout en 

infligeant aux collèges et universités de la province des compressions de l’ordre de millions de 

dollars après avoir coupé d’importants programmes dans les collèges, dont 75 places d’infirmières 

au Collège Red River; 

 

s) se soit immiscé dans les affaires des sociétés de la Couronne à de nombreuses reprises, y compris 

récemment lorsqu’il a ordonné à Hydro-Manitoba de vendre des filiales comme Teshmont, 

Manitoba Hydro International et Manitoba Hydro Telecom; 

 

t) n’ait su proposer de plan qui aurait permis de véritablement utiliser les actifs de la province en 

télécommunications pour offrir des services internet à large bande aux collectivités rurales et du 

Nord et qu’il ait plutôt encouragé la vente de ces actifs; 

 

u) n’ait pas su encore une fois écouter les producteurs manitobains, lesquels affirment massivement 

que l’approche adoptée par le gouvernement à l’égard de la location des terres domaniales causera 

un tort irréparable aux fermes familiales de la province qui font déjà face à des défis de taille causés 

par les changements climatiques, et qu’il ne leur offre aucune aide en matière d’assurance pendant 

cette période difficile; 

 

v) ait continué à sous-utiliser les fonds de l’infrastructure routière à hauteur de centaines de millions 

de dollars tout en poursuivant la vente et la privatisation de services d’infrastructure; 

 

w) ait réduit le soutien aux services en français à l’Université de Saint-Boniface, à Santé en français 

et au Service de traduction et qu’il ait éliminé le poste de sous-ministre adjoint au Bureau de 

l’éducation française; 
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x) n’ait su mener de consultations significatives auprès des leaders autochtones, cette année encore, 

au sujet du canal de déversement du lac St. Martin et d’autres initiatives touchant les droits des 

Autochtones et qu’il ait refusé de dûment reconnaître les rôles et les droits légitimes des leaders 

autochtones quant aux questions de récolte et de gestion des ressources; 

 

y) n’ait pas mis en place un salaire de subsistance ni offert de soutien en matière de santé et de sécurité 

sur les lieux de travail et qu’il continue à défendre une loi visant le gel des salaires qui a été jugée 

inconstitutionnelle; 

 

z) ait ignoré les besoins des collectivités du Nord, lesquelles ont perdu des centaines d’emplois dans 

le secteur minier en ne libérant aucun fonds consacré au soutien des collectivités minières; 

 

aa) n’ait pris aucune mesure significative quant aux changements climatiques et qu’il ait continué à 

s’opposer inutilement à la taxe sur le carbone du gouvernement fédéral, qu’il ait réduit l’aide aux 

groupes environnementaux locaux, qu’il n’ait pas investi dans des programmes d’emplois verts et 

qu’il n’ait su faire de véritables progrès dans des projets importants comme la mise à niveau de la 

station de traitement des eaux usées du North End; 

 

bb) n’ait su offrir de soutien aux nouveaux arrivants dans la province, particulièrement à ceux qui 

travaillent quotidiennement dans les secteurs agricoles et manufacturiers;  

 

et que le gouvernement provincial ait par conséquent, et en raison de ses nombreux autres manquements, 

perdu la confiance de l’Assemblée et de la population du Manitoba. 

 

Motion de sous-amendement de M. LAMONT 

 

Il est proposé que la motion d’amendement soit amendée par adjonction, après l’alinéa bb), de ce qui 

suit : 

 

cc) n’ait pas préparé adéquatement les foyers de soins personnels au Manitoba pour la deuxième vague 

de la pandémie, ce qui a entraîné trop de cas de COVID-19 et de décès dans ces foyers; 

 

dd) n’ait pas fait en sorte que les fournitures liées à la COVID-19 — telles que les masques — fassent 

l’objet d’essais adéquats, ce qui a entraîné le gaspillage d’une somme importante dépensée pour 

l’achat d'équipement de protection individuelle non conforme aux normes; 

 

ee) n’ait pas maintenu de services de soins à domicile adéquats pendant la pandémie, faisant en sorte 

que certains aînés n’aient pas reçu l’aide dont ils avaient besoin à la maison et que ces derniers 

aient dû emménager dans des foyers de soins personnels où ils risquent davantage de contracter la 

COVID-19; 

 

ff) n’ait pas fait preuve d’une diligence raisonnable de base à l’égard de la sécurité des produits de 

santé, ce qui a entraîné l’achat de 1,2 million de dollars de désinfectant pour les mains à base 

d’éthanol-carburant posant un risque pour la santé; 

 

gg) n’ait pas appuyé les entreprises manitobaines dont beaucoup sont toujours au bord de la faillite 

étant donné que le gouvernement provincial refuse de les compenser pour les fermetures imposées; 

 

hh) n’ait pas appuyé les travailleurs les plus touchés par la pandémie et qu’il n’ait offert aucune 

compensation pour l’auto-isolement; 
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ii) n’ait pas intervenu dans la crise dans les domaines de l’apprentissage et de l’éducation des jeunes 

enfants et qu’il ait choisi de suivre un modèle raté prévoyant des soins privés à la pièce plutôt qu’un 

modèle fondé sur un système public solide prévoyant des salaires équitables pour les éducateurs et 

la reconnaissance de ces derniers par le ministère de l’Éducation; 

 

jj) n’ait pas protégé les élèves, les familles, les enseignants et le personnel du domaine de l’éducation 

étant donné qu’il leur a imposé un plan de retour à l’école qui au départ n’était pas financé et qu’il 

ait refusé de s’engager à prendre des mesures de sécurité essentielles contre la COVID-19 dans le 

système scolaire public;  

 

kk) n’ait pas protégé les droits francophones et les services en français étant donné qu’il a omis de 

fournir des documents d’information et des questionnaires en français concernant la COVID-19; 

 

ll) n’ait pas adhéré aux principes fondamentaux de justice et de moralité étant donné qu’il a déposé 

des projets de loi qui usurpent les pouvoirs des tribunaux et qui entraînent l’annulation d’affaires 

judiciaires et de contrats, empêchant du même coup les demandeurs de pouvoir se défendre devant 

les tribunaux et permettant aux ministres de se soustraire à toute responsabilité et obligation 

redditionnelle; 

 

mm) n’ait pas rempli son devoir fondamental de voir au respect de la loi et de la constitution étant donné 

qu’il a déposé des projets de loi portant atteinte aux droits constitutionnels fondamentaux, y 

compris le droit à la liberté d’expression, à la liberté d’association et à la négociation collective; 

 

nn) n’ait pas fait avancer le dossier de la réconciliation étant donné qu’il a refusé de collaborer avec les 

communautés autochtones et qu’il a plutôt déposé des projets de loi portant atteinte aux droits 

constitutionnels des Autochtones; 

 

oo) ait une fois de plus omis d’énoncer une vision pour la croissance économique du Manitoba autre 

que la présentation d’un autre plan prévoyant un plan; 

 

pp) n’ait pas assuré l’accès au système scolaire de la maternelle à la 12e année pour les enfants 

handicapés, y compris les enfants ayant des troubles d’apprentissage; 

 

qq) n’ait pas obtenu la certification écologique applicable à la pêche au corégone sur le lac Winnipeg 

et d’autres lacs manitobains, ce qui aurait permis un meilleur accès aux marchés pour le corégone 

du Manitoba et de veiller à ce que la pêche se fasse de façon durable;  

 

rr) n’ait pas appuyé les municipalités dans leurs efforts visant à tenir compte de la volonté de leurs 

citoyens étant donné qu’il a promis d’imposer des projets d’infrastructure menés par le secteur 

privé en vue de satisfaire les donateurs progressistes-conservateurs; 

 

ss) n’ait pas veillé à l’adoption de mesures législatives relatives aux conflits d’intérêts dans le but 

d’empêcher un ancien ministre d’obtenir — quelques mois après sa défaite aux élections 

de 2019 — un emploi auprès d’une entreprise privée à laquelle le gouvernement provincial avait 

récemment attribué un contrat très important pour la prestation de services de soins de santé 

essentiels aux résidents des régions éloignées et du nord du Manitoba; 

 

tt) n’ait pas veillé à ce que les représentants du gouvernement respectent des règles de base sur les 

conflits d’intérêts, leur permettant ainsi de mener des activités parallèles, notamment de travailler 

à des campagnes politiques qui nuisent à tout semblant d’impartialité; 
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uu) n’ait pas su traiter convenablement le problème des sites contaminés et de l’exposition au plomb à 

Saint-Boniface et à Weston, à Winnipeg, malgré l’existence depuis plusieurs années de rapports 

non divulgués; 

 

vv) ne se soit pas engagé à tester de manière systématique les niveaux de plomb dans le sang chez les 

enfants âgés d’un an à trois ans dans les régions où s’est produite une contamination connue au 

plomb liée à des activités industrielles actuelles ou passées ou dans les maisons plus âgées où on 

trouve de la peinture ou des conduites d’eau en plomb; 

 

ww) ne se soit pas engagé à ce que les modifications qu’il apporte aux soins de santé s’appuient sur les 

commentaires de la communauté et des employés et sur des objectifs fondés sur des données 

probantes, ni à inclure dans la couverture de l’assurance-maladie les pompes à insuline, les 

appareils auditifs et les médicaments et appareils pouvant sauver des vies; 

 

xx) ne se soit pas engagé à mettre en œuvre la stratégie Diabète 360o créée par Diabète Canada et visant 

à contribuer au traitement du diabète et à la prévention de l’augmentation des cas dans la province; 

 

yy) n’ait pas su présenter, pour faire face à la crise de la méthamphétamine et des opioïdes, une stratégie 

sur la santé mentale et les dépendances prévoyant la prise en charge des soins de santé mentale par 

l’assurance-maladie et répondant aux besoins des Manitobains vulnérables; 

 

zz) n’ait pas su s’engager à répondre au besoin urgent de logements au sein des Premières nations ou 

à élaborer des protocoles en matière de gestion des urgences dans les collectivités éloignées et du 

Nord; 

 

aaa) ait omis de mentionner l’importance de l’immigration pour le tissu économique et social du 

Manitoba, laquelle est imputable en grande partie au programme Candidats du Manitoba; 

 

bbb) ne se soit pas engagé à revenir sur sa décision de démanteler les équipes de collaboration en soins 

de santé et d’accroître le nombre de postes de haute direction dans la santé au moyen du 

développement de l’organisme Soins communs, une autre entité bureaucratique du gouvernement; 

 

ccc) ne se soit pas engagé à réduire les problèmes concernant la vie autonome, les soins palliatifs et les 

foyers de soins personnels, ni à revenir sur sa décision d’augmenter les coûts afférents aux 

programmes de soins pour les aînés; 

 

ddd) ait omis de s’engager à hausser les normes en matière d’éthique, d’intégrité et de conflits d’intérêts 

s’appliquant aux cadres dans la fonction publique; 

 

eee) ne se soit pas engagé à améliorer la protection des enfants confiés aux Services à l'enfant et à la 

famille; 

 

fff) n’ait pas su doter le Protecteur des enfants et des jeunes du Manitoba des vastes pouvoirs d’enquête 

dont il a besoin pour défendre correctement les droits des enfants et des jeunes; 

 

ggg) n’ait pas mis en œuvre de plans visant à réduire la pauvreté et à remplacer l’aide à l’emploi et au 

revenu par un programme d’emplois et de revenu de base et permettant de venir en aide aux plus 

démunis; 

 

hhh) ne se soit pas engagé à mettre fin à l’extraction de ressources minières dans les parcs provinciaux; 
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iii) ait omis d’actualiser et de mettre en œuvre l’obligation de consulter les collectivités autochtones, 

ce qui a retardé des projets importants comme le projet de canaux de déversement du lac Manitoba 

et du lac St. Martin; 

 

jjj) n’ait pas su donner suite de façon adéquate aux proclamations d’état d’urgence déclarées dans les 

municipalités rurales lorsque des épisodes de sécheresse importante ont nui à la capacité des 

fermiers de mener à bien leurs exploitations; 

 

kkk) n’ait pas su remédier aux temps d’attente inacceptables auxquels font face les Manitobains du Nord 

lorsqu’ils tentent d’obtenir leur mise en liberté sous caution au sein du système pénal; 

 

lll) n’ait pas collaboré avec le gouvernement fédéral à l’élaboration d’un régime national 

d’assurance-médicaments visant à réduire les coûts élevés des produits pharmaceutiques, tout 

particulièrement pour les Manitobains âgés et vulnérables; 

 

mmm) ne se soit pas engagé à ne pas démanteler les divisions scolaires de la province et à continuer à 

permettre que les collectivités aient leur mot à dire dans le système d’éducation; 

 

nnn) ne se soit pas engagé à cesser d’imposer des frais exorbitants à Hydro-Manitoba, lesquels font 

monter son niveau d’endettement et l’empêchent de se refaire une santé financière; 

 

ooo) ait omis de s’engager à assurer la stabilité fiscale afin d’accroître les revenus du gouvernement et 

à élaborer un plan crédible visant la croissance et l’investissement plutôt que les coupes; 

 

ppp) n’ait pas su s’engager à dépenser localement et à cesser d’embaucher des consultants de l’extérieur 

de la province; 

 

qqq) ait omis de s’engager à élaborer des stratégies visant à collaborer avec le gouvernement fédéral, les 

Métis et les peuples des Premières nations afin de veiller à ce que toutes les communautés des 

Premières nations au Manitoba aient un meilleur accès aux postes améliorés pour les soins 

infirmiers, à des initiatives en soins de santé comme le système NUKA, à de l’eau courante potable, 

aux réseaux téléphoniques et Internet, à des enseignants ainsi qu’au transport terrestre et aérien; 

 

rrr) n’ait pu s’engager à respecter ses promesses électorales quant à l’augmentation des exemptions 

fiscales pour les particuliers de sorte qu’elles atteignent le taux national moyen, à la construction 

rapide de 1 200 lits en foyer de soins personnels et à une collaboration positive et respectueuse à 

l’égard de nombreuses questions avec les peuples et communautés autochtones; 

 

sss) n’ait pas su coopérer avec la ville de Winnipeg et les municipalités rurales dans le but d’instaurer 

un processus accéléré visant à régler le problème du déversement d’eaux usées dans les rivières 

Assiniboine et Rouge afin d’améliorer la santé du lac Winnipeg; 

 

ttt) ait omis de s’engager à ce que des plans exhaustifs de prévention des incendies et de protection des 

collectivités soient mis en place dans l’ensemble des collectivités des Premières nations, y compris 

l’aménagement des coupe-feux nécessaires; 

 

uuu) ne se soit pas engagé à améliorer la technologie désuète employée au sein des ministères; 
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vvv) n’ait pas su agir rapidement afin de protéger l’aquifère de Sandilans, lequel est menacé par un projet 

d’exploitation minière mettant en danger la qualité de l’eau dans l’est du Manitoba, notamment 

dans la rivière Brokenhead et le lac Winnipeg. 

(M. LINDSEY — 18 minutes) 

 

 

COMITÉ PLÉNIER 

 

COMITÉ DES SUBSIDES 
 

(99 h 22 min) 

 

 

DEUXIÈME LECTURE — DÉBAT 

 

M. le ministre FIELDING 

 

(No 2) — Loi d'exécution du budget de 2020 et modifiant diverses dispositions législatives en matière 

de fiscalité/The Budget Implementation and Tax Statutes Amendment Act, 2020 

(M. LINDSEY — 29 minutes) 

 

 

DEUXIÈME LECTURE 

 

M. le ministre HELWER 

 

(No 3) — Loi sur la fonction publique/The Public Service Act 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 

 

M. le ministre FIELDING 

 

(No 4) — Loi sur les heures d'ouverture des commerces de détail (modification ou abrogation de 

diverses lois)/The Retail Business Hours of Operation Act (Various Acts Amended or Repealed) 

 

M. le ministre CULLEN 

 

(No 5) — Loi modifiant la Loi sur la réglementation des alcools, des jeux et du cannabis (taxe de 

responsabilité sociale en matière de cannabis)/The Liquor, Gaming and Cannabis Control Amendment Act 

(Cannabis Social Responsibility Fee) 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 

 

M. le ministre CULLEN 

 

(No 6) — Loi modifiant la Loi sur la réglementation des alcools, des jeux et du cannabis/The Liquor, 

Gaming and Cannabis Control Amendment Act 

 

Mme la ministre SQUIRES 

 

(No 7) — Loi modifiant la Loi sur l'aménagement du territoire/The Planning Amendment Act 
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M. le ministre FIELDING 

 

(No 8) — Loi modifiant la Loi sur les prestations de pension/The Pension Benefits Amendment Act 

 

M. le ministre CULLEN 

 

(No 9) — Loi sur le recouvrement du montant des dommages-intérêts et du coût des soins de santé 

imputables aux opioïdes/The Opioid Damages and Health Care Costs Recovery Act 

 

M. le ministre FRIESEN 

 

(No 10) — Loi modifiant la Loi sur les offices régionaux de la santé (gouvernance et obligation 

redditionnelle au sein du système de santé)/The Regional Health Authorities Amendment Act (Health System 

Governance and Accountability) 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 

 

M. le ministre FIELDING 

 

(No 11) — Loi modifiant la Loi sur la sécurité et l'hygiène du travail/The Workplace Safety and Health 

Amendment Act 

 

M. le ministre HELWER 

 

(No 12) — Loi sur les aliénations de terres domaniales (modification de diverses dispositions 

législatives)/The Crown Land Dispositions Act (Various Acts Amended) 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 

 

M. le ministre SCHULER 

 

(No 13) — Loi sur les projets de construction dans le secteur public (appels d'offres)/The Public Sector 

Construction Projects (Tendering) Act 

 

M. le ministre GOERTZEN 

 

(No 14) — Loi corrective de 2020/The Minor Amendments and Corrections Act, 2020 

 

M. le ministre WHARTON 

 

(No 15) — Loi modifiant la Loi sur la Société d'assurance publique du Manitoba (tribunal de règlement 

des différends en matière de demandes d'indemnisation)/The Manitoba Public Insurance Corporation 

Amendment Act (Claim Dispute Tribunal) 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 

 

M. le ministre FIELDING 

 

(No 16) — Loi modifiant la Loi sur les relations du travail/The Labour Relations Amendment Act 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 
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M. le ministre SCHULER 

 

(No 17) — Loi modifiant la Loi sur les conducteurs et les véhicules/The Drivers and Vehicles Amendment 

Act 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 

 

M. le ministre FIELDING 

 

(No 18) — Loi modifiant la Loi sur les accidents du travail/The Workers Compensation Amendment Act 

 

Mme la ministre SQUIRES 

 

(No 19) — Loi corrective no 2 de 2020/The Minor Amendments and Corrections Act, 2020 (2) 

 

M. le ministre SCHULER 

 

(No 20) — Loi sur la mise à l'essai des technologies des véhicules (modification de diverses lois)/The 

Vehicle Technology Testing Act (Various Acts Amended) 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 

 

M. le ministre CULLEN 

 

(No 21) — Loi sur les conflits d'intérêts des députés et des ministres et modifications connexes/The 

Conflict of Interest (Members and Ministers) and Related Amendments Act 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 

 

M. le ministre FIELDING 

 

(No 22) — Loi modifiant la Loi sur les caisses populaires et les credit unions/The Credit Unions and 

Caisses Populaires Amendment Act 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 

 

M. le ministre SCHULER 

 

(No 23) — Loi modifiant le Code de la route (contrôle de la circulation par des signaleurs)/The Highway 

Traffic Amendment Act (Control of Traffic by Flag Persons) 

 

M. le ministre CULLEN 

 

(No 24) — Loi modifiant la Loi sur la profession d'avocat/The Legal Profession Amendment Act 

 

Mme la ministre SQUIRES 

 

(No 25) — Loi modifiant diverses lois en matière de droit municipal/The Municipal Statutes Amendment 

Act 
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M. le ministre CULLEN 

 

(No 26) — Loi modifiant le Code des droits de la personne/The Human Rights Code Amendment Act 

 

M. le ministre CULLEN 

 

(No 27) — Loi sur la compétence des tribunaux administratifs/The Administrative Tribunal Jurisdiction 

Act 

 

M. le ministre SCHULER 

 

(No 28) — Loi modifiant la Loi sur l'aménagement hydraulique/The Water Resources Administration 

Amendment Act 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 

 

Mme la ministre SQUIRES 

 

(No 29) — Loi de 2020 visant la réduction du fardeau administratif et l'amélioration des services/The 

Reducing Red Tape and Improving Services Act, 2020 

 

M. le ministre FIELDING 

 

(No 30) — Loi modifiant la Loi sur la protection du consommateur/The Consumer Protection Amendment 

Act 

 

M. le ministre CULLEN 

 

(No 31) — Loi sur la modernisation de la réglementation des courses de chevaux (modification de la Loi 

sur la réglementation des alcools, des jeux et du cannabis et de la Loi concernant les prélèvements sur les 

mises de pari mutuel)/The Horse Racing Regulatory Modernization Act (Liquor, Gaming and Cannabis 

Control Act and Pari-Mutuel Levy Act Amended) 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 

 

M. le ministre GOERTZEN 

 

(No 32) — Loi modifiant la Loi sur le financement des élections et la Loi électorale (publicité du 

gouvernement)/The Election Financing Amendment and Elections Amendment Act (Government Advertising) 

 

M. le ministre EICHLER 

 

(No 33) — Loi modifiant la Loi sur l'administration de l'enseignement postsecondaire/The Advanced 

Education Administration Amendment Act 

 

M. le ministre EICHLER 

 

(No 34) — Loi modifiant la Loi sur le Collège universitaire du Nord/The University College of the North 

Amendment Act 
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M. le ministre FIELDING 

 

(No 35) — Loi sur la protection des contribuables et la réforme réglementaire en matière de services 

publics (modification de diverses dispositions législatives)/The Public Utilities Ratepayer Protection and 

Regulatory Reform Act (Various Acts Amended) 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 

 

M. le ministre PEDERSEN 

 

(No 36) — Loi modifiant la Loi sur la santé publique (salubrité des aliments et modifications 

connexes)/The Public Health Amendment Act (Food Safety and Other Amendments) 

 

Mme la ministre SQUIRES 

 

(No 38) — Loi améliorant la délivrance des permis de construction et d'électricité et la résolution des 

litiges connexes (modification de diverses dispositions législatives et édiction de la Loi sur la résolution des 

litiges en matière de permis)/The Building and Electrical Permitting Improvement Act (Various Acts Amended 

and Permit Dispute Resolution Act Enacted) 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 

 

 

FEUILLETON DES AVIS 
 

AVIS DE MOTIONS POUR LE PROCHAIN JOUR DE SÉANCE 
 

M. le ministre WHARTON 

 

(No 40) — Loi modifiant la Loi sur la Société manitobaine des alcools et des loteries et la Loi sur la 
réglementation des alcools, des jeux et du cannabis/The Manitoba Liquor and Lotteries Corporation Amendment 

and Liquor, Gaming and Cannabis Control Amendment Act 
 

M. le ministre EICHLER 

 

(No 41) — Loi modifiant la Loi sur les pratiques d'inscription équitables dans les professions 

réglementées/The Fair Registration Practices in Regulated Professions Amendment Act 
 

M. le ministre CULLEN 

 

(No 42) — Loi sur l'attestation à distance (modification de diverses lois)/The Remote Witnessing and 

Commissioning Act (Various Acts Amended) 
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AVIS DE MOTIONS POUR JEUDI OÙ SERONT ABORDÉES LES AFFAIRES ÉMANANT DES 

DÉPUTÉS 

 

PROPOSITIONS 

 

U. ASAGWARA — Augmentation de la dotation en personnel et du soutien pour les foyers de soins 

personnels et les personnes âgées 

 

2. Attendu : 

 

que le gouvernement Pallister a abandonné pendant des années les soutiens offerts aux personnes âgées 

et aux aînés du Manitoba; 

 

qu’il a mis fin à des projets de foyers de soins personnels prêts à être réalisés à Winnipeg et à 

Lac-du-Bonnet en 2017, même si ces collectivités avaient levé des millions de dollars afin d’appuyer 

ces projets; 

 

qu’en 2018, il a coupé 2,3 millions de dollars du budget destiné aux soins de longue durée; 

 

qu’en 2017 et en 2018, il a coupé 1 million de dollars des budgets destinés aux foyers de soins personnels 

de Winnipeg, sans avertissement et sans consultation; 

 

qu’il n’a pas ajouté de lits dans les foyers de soins personnels depuis son arrivée au pouvoir en 2016 et 

qu’il a plutôt annulé des projets; 

 

qu’il n’a pris aucune disposition afin d’accroître le financement accordé aux foyers de soins personnels 

dans le but de les aider à faire face aux coûts accrus liés à l’équipement de protection individuelle, à la 

dotation en personnel, à la formation et à la communication avec les résidents et les familles depuis le 

début de la pandémie de COVID-19; 

  

que l’Association de soins continus et à long terme du Manitoba, ainsi que de nombreux groupes 

représentant les infirmières, les aide-soignants et d’autres travailleurs de la santé, enjoignent depuis 

longtemps le gouvernement Pallister à accroître les soutiens et le financement accordés aux foyers de 

soins personnels, mais que leurs appels ont été ignorés et rejetés; 

 

que le gouvernement Pallister a coupé les soutiens pour les soins à domicile, réduit les services et 

provoqué une surcharge de travail pour les travailleurs des soins à domicile dans le cadre des coupes 

qu’il a effectuées dans les soins de santé au Manitoba; 

 

qu’il a augmenté les frais imposés aux résidents des foyers de soins personnels en pleine pandémie sans 

offrir aucune autre aide; 

 

que la pandémie a eu une incidence démesurée sur les personnes âgées et les résidents des foyers de 

soins personnels, ce qui a entraîné des résultats tragiques pour de nombreuses personnes âgées et 

familles, 

 

il est proposé que l’Assemblée législative du Manitoba exhorte le gouvernement provincial à accroître 

immédiatement les niveaux de dotation en personnel de tous les foyers de soins personnels, à annuler les 

augmentations de frais pour les résidents ainsi que les coupes dans les services de soins à domicile et à 

donner la priorité aux soutiens destinés aux personnes âgées et aux aînés de la province. 

 


